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Texte de la question

M. Corentin Le Fur interroge Mme la ministre du travail et de l'emploi sur la transmission de droits du compte
personnel de formation (CPF) entre ascendants, descendants et collatéraux directs. La loi n° 2014-288 du 5 mars
2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale a mis en place un compte
personnel pour répondre aux besoins croissants de reconversions professionnelles dans un marché du travail en
constante évolution. Le CPF peut être utilisé par tout salarié, tout au long de sa vie active, y compris en période de
chômage, pour suivre une formation qualifiante. Les droits que cumulent les salariés tout au long de leur vie
professionnelle doivent leur permettre d'accéder plus facilement à des formations. Le CPF est un atout
indispensable pour beaucoup de concitoyens. Il permet d'accéder à des formations qui seraient hors de portée pour
des raisons financières. Il reste cependant méconnu par un grand nombre, qui n'en profite pas ou très tardivement
dans leur carrière professionnelle. Ainsi, à la fin d'une carrière professionnelle, les crédits CPF qui n'ont souvent pas
été mobilisés se perdent, alors même que d'autres membres de la même famille pourraient avoir besoin de ces
crédits. L'article L. 6323-2 du code du travail prévoit que le compte personnel de formation ne peut être mobilisé
qu'avec l'accord exprès de son titulaire et pour son seul compte. Pourtant, beaucoup de personnes titulaires de droits
inscrits sur leur compte personnel de formation n'y ont pas recours, alors que ces droits pourraient être utiles à
d'autres membres de la famille. À titre d'exemple, un jeune adulte ayant besoin de passer son permis C1E pour
commencer à travailler ne peut pas utiliser les droits CPF que ses parents ont cumulés. Il pourrait donc être
opportun d'autoriser le don de droits acquis entre personnes d'une même famille. Une telle évolution contribuerait à
mieux répondre aux besoins des jeunes actifs. En effet, le coût de certaines formations indispensables est souvent à
la charge des parents, ces coûts pourraient être compensés grâce à la transmission des droits CPF. C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement envisage d'autoriser les transferts de crédit CPF entre
membres d'une même famille.
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